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Regeste

Asile (sans exécution du renvoi)

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les
décisions au sens de l'art. 5 de la loi du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative
(PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF (cf. art. 31 LTAF,
applicable par renvoi de l'art. 105 de la loi du 26 juin 1998 sur l'asile [LAsi, RS 142.31]).
En particulier, les décisions rendues par le SEM concernant l'asile peuvent être contestées
devant le Tribunal (cf. art. 33 let. d LTAF, en relation avec l'art. 6a al. 1 LAsi). Le Tribunal
est compétent pour connaître du présent litige. Il statue de manière définitive (cf. art. 83 let.
d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]).

E. 1.2
En matière d'asile, la procédure devant le Tribunal est régie par la PA, à moins que la LAsi
ou la LTAF n'en disposent autrement, (cf. art. 6 LAsi, art. 37 LTAF).

E. 1.3
A._______ a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et le délai
prescrits, le recours est recevable (cf. art. 52 al. 1 PA, art. 108 al. 1 LAsi).

E. 2.1
En matière d'asile et concernant le principe du renvoi (art. 44, 1ère phrase LAsi), le
Tribunal examine, conformément à l'art. 106 al. 1 LAsi, les motifs de recours tirés d'une
violation du droit fédéral, notamment pour abus ou excès dans l'exercice du pouvoir
d'appréciation (let. a), et d'un établissement inexact ou incomplet de l'état de fait pertinent
(let. b). En matière d'exécution du renvoi, il peut également examiner le grief de
l'inopportunité (art. 112 al. 1 de la loi du 16 décembre 2005 sur les étrangers [LEtr, RS
142.20], en relation avec l'art. 49 PA; ATAF 2014/26 consid. 5.6 et 7.8).

E. 2.2
La procédure est régie par la maxime inquisitoire, ce qui signifie que le Tribunal établit les
faits d'office, procède s'il y a lieu à l'administration de preuves (cf. art. 12 PA), et apprécie
celles-ci selon sa libre conviction (cf. art. 40 de la loi du 4 décembre 1947 de procédure
civile fédérale [PCF, RS 273], applicable par renvoi de l'art. 19 PA). Il prend en
considération l'état de fait existant au moment où il statue (cf. ATAF 2014/1 consid. 2).

E. 2.3



Le Tribunal applique le droit d'office, sans être lié par les motifs invoqués à l'appui du
recours (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par l'argumentation juridique développée dans la décision
entreprise (cf. ATAF 2014/1 consid. 2; 2009/57 consid. 1.2; benoît bovay, Procédure
administrative, 2ème éd., 2015, p. 242 ss et 620 ss; moser/beusch/kneubühler, Prozessieren
vor dem Bundesverwaltungsgericht, Handbücher für die Anwaltspraxis, Tome X, 2ème éd.,
2013, pp. 226/227, ch. 3.197; moor/ poltier, Droit administratif, vol. II, 3ème éd., 2011, p.
782 ch. 5.7.4.1, p. 820 ss ch. 5.8.3.5).

E. 3
Le recourant invoque la violation de son droit d'être entendu et une constatation inexacte et
incomplète des faits de la cause.

E. 3.1
Le droit d'être entendu, inscrit à l'art. 29 al. 2 Cst. (RS 101), est l'un des aspects de la notion
générale de procès équitable consacré à l'art. 29 al.1 Cst., qui correspond à la garantie
similaire de l'art. 6 ch. 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des
libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH, RS 0.101; cf. arrêt du TF
9C_394/2008 du 12 février 2009 consid. 2.2).

E. 3.1.1
Il comprend, en particulier, le droit pour l'intéressé d'être informé et de s'exprimer sur les
éléments pertinents avant qu'une décision ne soit prise touchant à sa situation juridique, de
consulter le dossier, de fournir des preuves quant aux faits de nature à influer sur le sort de
la décision, de participer à l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se
déterminer à leur propos (cf. ATF 140 I 285 consid. 6.3.1; 137 II 266 consid. 3.2; 135 II 286
consid. 5.1; arrêt du TF 5A_750/2015 du 4 mars 2016 consid. 2.1; ATAF 2007/21 consid.
10.2 et 11.1.3). Le droit d'être entendu est consacré, en procédure administrative fédérale,
par les art. 26 à 33 et 35 PA. L'art. 30 al. 1 PA prévoit en particulier que l'autorité entend les
parties avant qu'une décision ne soit prise touchant leur situation juridique, soit le droit
d'exposer leurs arguments de droit, de fait ou d'opportunité, de répondre aux objections de
l'autorité et de se déterminer sur les autres éléments du dossier (cf. notamment ATF 135 I
279 consid. 2.3; 132 II 485 consid. 3; ATAF 2010/53 consid. 13.1; également thierry
tanquerel, Manuel de droit administratif, 2011, p. 509 n° 1528).

E. 3.1.2
Le droit d'être entendu est de nature formelle, de sorte que sa violation entraîne en principe
l'annulation de la décision entreprise sans égard aux chances de succès du recours sur le
fond (ATF 120 Ib 379 consid. 3b p. 383).

E. 3.2
L'établissement des faits est incomplet au sens de l'art. 106 al. 1 let. b LAsi lorsque toutes
les circonstances de fait et les moyens de preuve déterminants pour la décision n'ont pas été
pris en compte par l'autorité inférieure. Il est inexact lorsque celle-ci a omis d'administrer la
preuve d'un fait pertinent, a apprécié de manière erronée le résultat de l'administration d'un
moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des faits erronés, par exemple en contradiction
avec les pièces (cf. ATAF 2014/2 consid. 5.1; 2012/21 consid. 5.1; 2007/37 consid. 2.3;
benoît bovay, op. cit., p. 615; kölz/häner/bertschi, Verwaltungsverfahren und
Verwaltungsrechts- pflege des Bundes, 3ème éd., 2013, n° 1043, p. 369 ss).



E. 4.1
A l'appui de ses griefs, le recourant invoque des difficultés de communication et de
compréhension avec l'interprète présent lors des auditions, dès lors que celles-ci ont été
conduites dans une langue des signes qu'il ne maîtrisait pas. Les auditions se sont donc
déroulées surtout par un jeu de mimes et d'annotations qu'il avait écrites en tigrinya. Il
précise que les difficultés de compréhension étaient manifestes et ont d'ailleurs été relevées
par le collaborateur du SEM lui-même. Dans ces conditions, la retranscription au
procès-verbal des éléments de faits qu'il avait exposés était aléatoire. A titre d'exemple, il
avait indiqué avoir passé un an dans un camp de réfugiés au Soudan, mais l'interprète a
retenu qu'il s'agissait d'une prison; celui-ci n'a également pas compris qu'il avait quitté ce
camp suite à l'obtention d'un permis pour réfugiés qui lui permettait de circuler librement au
Soudan.

E. 4.2
Le Tribunal rappelle, à titre liminaire, qu'il avait invité le SEM à déposer sa réponse au
recours jusqu'au 2 juin 2017, échéance reportée au 19 juin 2017, sous peine de statuer en
l'état du dossier. Communiquée le 30 juin 2017, la réponse du SEM est ainsi tardive. Elle
est donc écartée du dossier dans la mesure où elle ne contient aucun élément décisif pour
l'issue de la cause (cf. art. 23 et 32 al. 2 PA). Il importe en outre de relever que le SEM n'a
pas donné suite aux nombreuses questions que le Tribunal lui a soumises en vue de sa
réponse, de sorte que, sous cet angle également, la portée de sa prise de position demeure
insignifiante.

E. 4.3
En l'espèce, il est établi que le recourant souffre de surdité bilatérale profonde qui, en l'état,
n'a pu être corrigée par la pose d'un implant. Dans ces conditions, il apparaît que
d'importantes difficultés de compréhension sont effectivement apparues entre le recourant
et l'interprète au cours des auditions d'instruction. Ces difficultés ressortent tout d'abord des
déclarations de l'intéressé. Lors de son audition sommaire, invité à expliquer comment il
avait compris l'interprète, il a répondu « plus ou moins bien » (p.-v. d'audition du 11.9.2014,
p. 7). En outre, au cours de l'audition du 5 novembre 2014, il s'est abstenu de répondre à la
question de savoir s'il comprenait bien l'interprète (cf. p.-v. d'audition du 5.11.2014, p. 1).
Les problèmes de traduction et de compréhension résultent également des observations du
collaborateur du SEM, figurant aux procès-verbaux, qui a conduit les auditions. Suite à
l'une de ses questions, il a expressément relevé que la réponse que venait de donner
l'intéressé était difficile à comprendre; à une autre occasion, il a noté que la réponse n'était
pas compréhensible (cf. p.-v. d'audition du 5.11.2014, Q 4, Q 28). Enfin, au cours de la
dernière audition, il a expressément reconnu que la communication avec le recourant n'avait
pas été aisée et que, dans ce contexte, des malentendus pouvaient avoir existé (p.-v.
d'audition du 26.11.2014, Q 110).

E. 4.4
La gravité des problèmes de traduction invoqués a d'ailleurs été formellement confirmée par
le SEM dans une note 24 mars 2017, à teneur de laquelle il a fait état de « l'extrême
difficulté à se faire comprendre de l'intéressé et à le comprendre lors de ses auditions »; il a
en outre reconnu que, malgré la présence d'un interprète en langue des signes, les auditions
avaient été laborieuses, ce qui avait causé des difficultés au cours de l'instruction du dossier.

E. 4.5



Il y a lieu de souligner qu'il n'existe pas actuellement de langue des signes universelle.
Chaque pays a donc une langue des signes avec un vocabulaire et une grammaire
spécifiques. Ainsi, la LSF, utilisée par les sourds et les malentendants francophones, a un
vocabulaire, une syntaxe et une grammaire qui lui sont propres. De plus, la langue des
signes étant une langue visuelle, les expressions du visage et les mouvements du corps
jouent un rôle important pour transmettre les informations. Il en résulte que les signes
effectués sans l'expression faciale et le mouvement du corps adéquats sont de nature à
transmettre un message confus, voire incompréhensible. Enfin, dans la mesure où la langue
des signes s'adapte également au lieu de vie où elle est pratiquée, il peut arriver que les
signes utilisés par la LSF varient d'un pays, ou d'une région à une autre (cf. World
Federation of the Deaf, < https://wfdeaf.org/human-rights/crpd/sign-language/ >, consulté
le 14.08.2017; The International Institute for Sign Languages and Deaf Studies (iSLanDS),
< http://www.uclan.ac.uk/research/explore/groups/islands.php >, consulté le 14.08.2017).
En l'espèce, il ressort du dossier que les auditions du recourant ont eu lieu en LSF, alors
que, comme il résulte de l'attestation de la Fédération suisse des sourds du 19 avril 2017,
l'intéressé ne connaissait pas à cette époque les signes de cette langue ni aucun mot de
français écrit; il essayait alors de s'exprimer par des mimes ou des mimiques, ce qui avait
pour effet qu'il était « très difficile » de le comprendre.

E. 4.6
Au vu de ce qui précède, force est de constater que les problèmes de compréhension et de
traduction évoqués par le recourant ont été récurrents et particulièrement graves. Il en
découle que ses déclarations, telles qu'elles ont été retranscrites dans les procès-verbaux, ne
reflètent pas fidèlement ses propos, et qu'il a été conduit à donner des réponses sans avoir
pu comprendre correctement les questions qui lui étaient posées.

E. 4.7
En conclusion, les griefs formels invoqués par le recourant sont justifiés. Compte tenu des
circonstances dans lesquelles les auditions se sont déroulées, ainsi que des substantielles
difficultés de compréhension apparues entre les participants, le SEM aurait dû effectuer de
nouvelles auditions avec un interprète utilisant le langage des signes maîtrisé par le
recourant, et s'assurer au préalable que les intéressés se comprenaient suffisamment pour le
bon déroulement de leurs échanges. En s'abstenant d'effectuer ces démarches, l'autorité
inférieure a violé le droit d'être entendu du recourant. Par ailleurs, en retenant, malgré les
problèmes de compréhension et de traduction précités, que les motifs d'asile allégués par
l'intéressé ne remplissaient pas les conditions de vraisemblance posées à l'art. 7 LAsi, le
SEM a également établi de manière inexacte et incomplète l'état de fait pertinent (cf. art.
106 al. 1 let. b LAsi).

E. 5
Il s'ensuit que le recours est admis et que la décision du 28 mars 2017 est annulée. La cause
est renvoyée à l'autorité inférieure pour complément d'instruction au sens des considérants
et nouvelle décision.

E. 6.1
Selon l'art. 63 al. 1 PA, les frais de procédure sont mis à la charge de la partie qui
succombe. Lorsque l'affaire est renvoyée à l'instance précédente pour nouvelle décision,
dont l'issue reste ouverte, comme c'est le cas en l'espèce, la partie recourante est considérée
comme ayant obtenu gain de cause (cf. ATF 141 V 281 consid. 11.1; 137 V 210 consid. 7.1;



133 V 450 consid. 13). Vu l'issue de la procédure, il n'est donc pas perçu de frais (cf. art. 63
al. 1 et 2 PA). La demande d'assistance judiciaire partielle est ainsi sans objet.

E. 6.2
Le recourant qui a obtenu gain de cause a droit à des dépens (cf. art. 64 al. 1 PA, art. 7 al. 1
et 8 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le
Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). L'indemnité du mandataire
professionnel n'exerçant pas la profession d'avocat est calculée en fonction du temps
nécessaire à la défense de la partie représentée, sur la base d'un tarif compris entre 100
francs et 300 francs au plus, hors TVA (art. 10 al. 1 et 2 FITAF). En l'espèce, compte tenu
du décompte d'honoraires déposé par le mandataire du recourant (cf. art. 14 al. 2 FITAF),
les dépens sont arrêtés à 947.50 francs (TVA comprise). (dispositif page suivante)

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


